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dont, et n'auront point. droit de recevoir, après le tems fufdit, des tauï de
péage ou paffage plus forts ôu plus ,hauts que ceux'ainfi établis par les dir; Juges de

Paix, fuivarit:les diestproportions réduites ou augmentées comme fufdit, nonobant
toute chofe cotenue dans le préfent A&e à ce conrtrairei
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XXVI. Et afin de conflater, de tems en tems4 les profits nets provenant des dits
C hemins etlPonts ou Paffage fur la Rivière Richelieu: Qu'il foit de plus fnatué par
l'autorité fufdite, qu'aufftôt que le chemin fera fait et parfait auffi loin que la riviè-
re au Brochet, et un Pont bâti fur cette rivière, il fera fait un compté fidèle et exaa
de tous les argents qui auront été dépenfés pour faire et compl&ter telle partie du
Chemin et tel Pon, ainfi que la maifon de péage et Barrière y appartenantes, et de
touies 'frais pour conduire 1es travaux qui auront été 'encourrus pour cet objet,
jufqu' e frai s et dan leus pi
juiqià ed tems, et da'ns egel compte fera chargé l'intérêt fur tels argçts refpedi.
vement, d- tems payement d'iceux- jufqu'au terns de faire tel compte,' à raifon

e fix par cent par annéee, lequel compte ainfi fait fera date', et alor acertifié par au
moins trois des propriétaires qui auront été uommés par la Corporation, pour con-
duire ou furveiller à faire faire le chemin, et par leur Greffier, lefquels refpeaive.
ment prêteront ferment devant un des Juges de Paix de Sa Majetfé pour le DiffriE

de Monrtréal, que tel compte eft fidèlement extrait des livres de la Corporation, et
aur meilleur de leur connoiffance e june et véritable, lequel ferment les
dits Juges de Paix (ainfi que dans les cas ci-après, mentionnés) ,font par le préfent
autorifés et requis d'adminiltrer à'chacun d'eux: Et lorfque la continuation du dit
Chemin jufqu'à la rivière Richelieu aura été achevée, et le paffage fur icelle établi,

fera fait de 4 a nême manière, un pareil compte des argents y dépenfés; comn pris les
dIépénfes de Ia'geftion et les frais des bateaux, bacs et canots, lequel fera daté, cer-
tifié et affermeuté comme ci-deffus: Et lorfqu'un Pont fur la rivière Richelieu fera
bti, ou lorfque le dit Pont ou tout autre Pont fera emporté oiý détruit et rebâti, il
fera fait à cet égard un femblable compte qui fera daté, certifié et affermenté comme
ci-deffus: Et tels comptes lorfqu'ainfi faits, certifiés et affermentés feront refpe&ive.
ment dépofés parmi les Archives de la Cour de-Seffions de Quartier pour le DifriE
de Montréal, et le montant d'icqux fera confidéré comme le capital ou fonds de la
dite Corporation, et fur lequel devront être eftimés, les profits qui lui feront alloués
comme ci.deffus mentionné: Et il fera fait enfuite, à la fin de chaque année, ,près
que les dits Chemins et Ponts auront été achevés, ou le dit paifage établi far la rivière
Richelieu, un compte fidèle et exaae des argents 'déperfés à les réparer, ainfi que
les mai'ors de péage et barrieres avec les frais de geífbon, et auffi un compte fidèle
et exa&, de tous les, argents recueillis ou reçus par les péaiges et droits de paffage en
vertu de cet A&e, lequel compte annuel fera daté, certifié afermenté et dépofé
comme ci-deffue requis,; et fi tels comptes ne font pas ainfi faits, datés, cetifiês,
affermientés et déjofés comme fufit, la dite Cø¾oration encourra rt payera la
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